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4ÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (B)  2eme 2ÈME DIMANCHE DE CARÊME ( C ) 
 

Samedi 27 janvier :  
18h30 : LE BIOT, messe anticipée du dimanche. 

 

Dimanche 28 janvier :  
  8h30 : LA VERNAZ 

     10h30 : MORZINE 
 

MESSES EN SEMAINE 
 

Mardi 30 janvier : Férie 
18h00 : LA BAUME, chapelet et confessions 
18h30-19h30 : messe et Adoration 
Juliette, Joseph et François MORALLET.  
 

Mercredi 31 janvier : St Jean Bosco  
18h00 : MORZINE, confession 

18h30-19h30 : messe et Adoration 
Pour le rejet de la légalisation de 
l’euthanasie et du suicide assisté. 
 

Jeudi 1ER février : En l’honneur du St-Sacrement 
18h30-19h30 : LES GETS, messe et Adoration 
François ANTHONIOZ • Pour les âmes 
délaissées.  
 

23h00-Minuit : MORZINE, Heure Sainte 
 

Vendredi 2 février : La Chandeleur - Fête de 
la Présentation du Seigneur au Temple 

18h30 : LA CÔTE D’ARBROZ 
Maurice BAUD • Michel GALLAY • Aux 
intentions des membres de la Garde d’Honneur. 
 

Samedi 3 février : Messe en l’honneur de la 
Vierge Marie – Communion réparatrice des 
premiers samedis du mois 

11h00 : MORZINE, confession et Adoration  
11h30 : messe 
 

5ÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (B) 2eme 2ÈME DIMANCHE DE CARÊME ( C ) 
 

Samedi 3 février :  
18h30 : LE BIOT, messe anticipée du dimanche. 

 

Dimanche 4 février :  
  9h00 : SAINT JEAN D’AULPS (Plan d’Avoz) 

     10h30 : MORZINE 
 

PERMANENCES 
 

Presbytère de Morzine – 1 route de la Manche 
Mardi, Mercredi, Vendredi de 9h à 12h, le Jeudi 

de 15h à 18h et le samedi de 9h30 à 11h30 
(sauf jours fériés) 

 

 

 
L’offertoire de  

la Sainte Vierge 

La Chandeleur est l’une des plus anciennes solennités de la Vierge. 
Elle se célèbre le 2 février, parce que, voulant se soumettre à la loi de 
Moïse, Marie devait aller à Jérusalem, 40 jours après la naissance de 
Jésus (25 décembre-2 février) pour y offrir le sacrifice prescrit. Les 
mères devaient donner comme offrande pour le rachat des premiers-
nés, un agneau, ou, si leurs moyens ne le leur permettaient pas, «un 
couple de tourterelles ou deux petites colombes ». 
 

La Chandeleur est également appelée fête de la Purification de 
la Sainte-Vierge : c’est un nom qui peut nous sembler bien 
étrange ! Pour les autres femmes peut-être, mais pour Notre-
Dame ? Purification de quoi ? La Vierge Marie n’est-elle pas 
l’Immaculée Conception ? Bien-sûr, elle n’avait aucun besoin 
de se soumettre à ces prescriptions de la loi juive… Mais si 
Marie se rend au Temple de Jérusalem, c’est pour nous donner, 
simplement mais aussi sublimement, comme elle sait le faire, 
un exemple d’humilité et d’obéissance.  
 

On pourrait dire que c’est toute la vie de Notre-Dame qui est 
résumée dans cet Évangile : offrir son Fils à Dieu le Père, offrir 
son Fils pour le Salut des hommes. Le 2 février, c’est donc 
l’offertoire de la Sainte Vierge Marie. Voici, pourrait-elle dire, 
voici « la Lumière qui se révèle aux Nations », voici le Sauveur 
du monde, voici Celui qui enlève les péchés du monde… 
 

Même si le vieillard Syméon prévient la Vierge que son « âme 
sera traversée d’un glaive », l’offrande de Marie ce jour-là sera 
douce car elle repartira du Temple avec son enfant. Viendra le 
temps où l’Enfant ne sera plus offert ni dans le Temple de 
Jérusalem ni dans les bras de Syméon mais hors de la Ville 
sainte, sur le Golgotha, dans les bras de la Croix.  
 

Mais au Temple comme sur le Calvaire, la lumière continuera 
à briller ! C’est bien pour cela que cette fête porte aussi le nom 
de Chandeleur et les cierges bénits au début de la messe nous 
rappellent que cette Lumière ne s’éteindra jamais ! « La 
lumière brille dans les ténèbres, et les ténèbres ne l’ont pas 
arrêtée. » nous dit Saint Jean dans son magnifique prologue. 
Le Verbe de Dieu, nous dit encore l’apôtre Jean, « est la vraie 
Lumière, qui éclaire tout homme en venant dans le monde. » Il 
éclaire notre âme ; Il éclaire tout notre être ; Il éclaire nos 
facultés pour Le connaitre, pour mieux L’aimer, pour mieux 



ee 
DIMANCHE 11 FÉVRIER : ONCTION DES MALADES 

 

Lors de la messe du 6ème dimanche du Temps 
Ordinaire à 18h30 au Biot le 10 février ou à 10h30 à 
Morzine le 11 février, les personnes qui le désirent 
pourront recevoir le sacrement des malades. Vous êtes 
invités à vous inscrire préalablement au presbytère soit 
en téléphonant au 04.50.79.29.20 soit en passant aux 
heures de permanence. 
 

Conditions pour recevoir ce sacrement :  
L’onction des malades n’est pas seulement le 
sacrement des mourants ! La Constitution apostolique 
Sacram unctionem infirmorum précise qu’il doit être 
administré aux « personnes dangereusement malades 

» : dépression, cancer, maladie grave, grande vieillesse, 
derniers instants... Il peut être reçu plusieurs fois dans 
une année uniquement dans le cas où l’état du fidèle 
s’aggrave. Le fait de le recevoir sans réel besoin est une 
atteinte à la vérité du sacrement. 

 

CETTE SEMAINE 
LA SAINTE EUCHARISTIE SERA OFFERTE POUR : 

 

 AU BIOT, samedi 27 janvier à 18h30, pour : 
GATTELET Michelle née DRONIOU • Raymond 
CHALENÇON • Michel ROSSET • Pierre MUDRY 
• Daniel VIOLETTE et Georges BESSOT • Jeanne 
POLLIEN.  
 

 A LA VERNAZ, dimanche 28 janvier à 8h30, pour : 
Céline, Georges et Denis MOREL • Albert et Marie 
MOREL • Solange BRELAT • Johnny TRABICHET 
et ses grands-parents TRABICHET et BESSON • 
Défunts des familles HAUTEVILLE et GALLAY • 
Michel HAUTEVILLE-LONGET, son épouse et 
défunts de la famille • Alain GROBEL et tous les 
défunts de la famille.  
 

 A MORZINE, dimanche 28 janvier à 10h30, pour : 
Bénédicte  HAULOT (anniversaire) • André 
GARNIER (anniversaire) • François DUCRETTET 
• Fernande DU BOUËTIEZ DE KERORGUEN • 
Pierrot MARULLAZ • Marcelle CHEVRIER • 
Jean-Marc BERGER • Père Pierre BUET, ses 
parents défunts et ses frères et sœurs défunts • 
Thierry POLLET-VILLARD et Joseph TABERLET 
• Vivants et défunts de la famille RICHARD-
ROSEREN • Famille François RICHARD (du four), 
Jeanine RICHARD, Adèle et Pierrot BEARD • 
Marie-Sophie, René, Albert MARULLAZ et Agnès 
BAUD • Roland BAUD • Christine TABERLET • 
Madeleine LANTERNIER • Denise BAUD • 
Gilbert PEILLEX • Monique DELAVAY • Serge 
MARULLAZ • François ANTHONIOZ • Berthe 
Marie ANTHONIOZ et son fils Alain • Bernard 
ANTHONIOZ et familles • Micheline GAILLARD 
• Fernande PAGE • André PLANTAMP, Alice et 
Fernand PAGE • Lucien MONTEGANI • 
Raymond PAGE • Louis et Jean GAYDON. 

discerner sa Volonté. Il éclaire aussi nos ténèbres et notre 
péché : Il vient les éclairer pour que nous puissions les 
reconnaitre et en demander pardon. 
 

Lors de cette fête, demandons alors cette grâce de voir, 
éclairés par cette Sainte Lumière, ce que nous sommes 
en vérité et ce qu’il y a à corriger en nous. Accueillons 
cette Sainte Lumière qui nous donnera le désir de la 
sainteté et le désir de repousser les ténèbres de ce 
monde. Nous avons depuis notre baptême cette 
vocation d’éclairer le monde de la Vraie Lumière de 
Dieu. Personne ne le fera à notre place. « Que votre 
lumière brille devant les hommes : alors, voyant ce que 
vous faites de bien, ils rendront gloire à votre Père qui 
est aux cieux » (Mt 5,16) nous dit le Seigneur. 
 

Le monde a tellement besoin de comprendre la Vérité et 
il ne la comprendra que si nous éclairons ce monde par 
nos vies. Et ainsi nous pourrons dire, avec le vieillard 
Syméon : « « Maintenant, ô Maître souverain, tu peux 
laisser ton serviteur s’en aller en paix, selon ta parole. 
Car mes yeux ont vu le salut que tu préparais à la face 
des peuples : lumière qui se révèle aux nations et donne 
gloire à ton peuple Israël. »  
 

Que notre Maman du Ciel nous donne la possibilité de 
nous offrir à Dieu, de nous offrir à son service avec 
grand cœur et dans la joie pour éclairer les Nations de la 
Vraie Lumière du Christ Sauveur. 
 

PRÉPARATION AU BAPTÊME DES ÉCOLIERS 
 

La prochaine rencontre pour la préparation au baptême 
aura lieu au presbytère de Morzine le samedi 10 février 
de 9h30 à 12h. 
 

QUÊTE DES 27-28 JANVIER POUR LES LÉPREUX 
 

Aujourd’hui encore, la lèpre fait des ravages dans plus 
de 120 pays et continue d’exclure ceux qui en sont 
victimes. Sainte Mère Teresa disait : « La pire des 
maladies n’est pas la lèpre (...), mais le sentiment d’être 
indésirable, mal aimé, abandonné de tous ». 
 

A l’occasion du week-end international des lépreux les 
27 et 28 janvier, les bénévoles de l’Ordre de Malte feront 
une quête à la sortie des messes. Merci de leur faire un 
bon accueil.  Des dons sont également possible en ligne 
sur www.ordredemaltefrance.org ou par chèque à 
l’Ordre de Malte France, 42 rue des Volontaires 75015 
Paris. 
 

NOS PEINES 
 

La messe de funérailles a été célébrée le mercredi 24 
janvier en l’église de Saint Jean d’Aulps pour le repos de 
l’âme de Michelle GATTELET née DRONIOU, âgée de 
85 ans. 

http://www.ordredemaltefrance.org/

